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Texte de la question

M. Hubert Ott attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur la
nécessité d'une véritable reconnaissance statutaire et salariale des accompagnants d'élèves en situation de
handicap (AESH). Depuis la loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, les AESH sont
devenus un maillon indispensable du système éducatif. Par leur présence quotidienne et leur engagement
auprès des élèves en situation de handicap, ils garantissent une inclusion scolaire réelle et un accompagnement
individualisé. Leur rôle est essentiel pour le respect du droit à l'éducation de ces élèves. Vingt ans après cette
avancée législative, les conditions d'emploi des AESH restent marquées par la précarité : contrats à durée
déterminée renouvelables, temps incomplets imposés, absence de perspectives de carrière et rémunérations
très faibles. Ces conditions dégradées contrastent fortement avec l'importance et la technicité croissante des
missions exercées. Or leurs missions, pérennes et indispensables, justifieraient pleinement la création d'un
corps de fonctionnaires de catégorie B, avec un statut particulier garantissant à la fois la stabilité de l'emploi,
l'accès à la formation, la possibilité d'une carrière évolutive et un temps complet de travail. Il lui demande donc si
le Gouvernement envisage de créer un statut de fonctionnaire pour les AESH dans le cadre du projet de loi de
finances pour 2026 et d'y associer les moyens nécessaires, en particulier l'adaptation du schéma d'emplois et
une revalorisation budgétaire, afin de mettre fin à la précarité d'une profession essentielle au bon
fonctionnement de l'école inclusive.
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